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Lausanne le 17 mars 2003
Lausanne. Réaménagement de la rue de Genève (tronçon place de l’Europe – rue de la Vigie) et de la rue de la Vigie (tronçon rue de Genève – rue des Côtes de Montbenon). Préavis 2003/01 du 16 janvier 2003
.

Prise de position commune de l’ATE et de Droit de Cité

Droit de Cité et l'ATE constatent que le préavis va dans le bon sens, mais pourrait être amélioré. Ces associations proposent de :

-
limiter la vitesse à 30 km/h ;

-
réduire la largeur de la chaussée, et une largeur si possible constante ;

-
rendre la surface gagnée aux piétons et aux aménagements verts ;

-
simplifier le giratoire, éventuellement créer un mini-giratoire, et lui donner un plus grand rôle de frein et de dissuasion.
Ce vendredi se réunira la commission du Conseil communal chargée d'examiner ce préavis. Droit de Cité et l'Association Transports et Environnement saisissent cette occasion pour exprimer leur avis à ce sujet.

La rue de Genève dessert l’hyper-centre de Lausanne, symétriquement à la rue Centrale, en amont du Grand-Pont. Ces deux artères semblent être en prolongement l’une de l’autre ; elles dessinent une transversale à travers le centre-ville, ce qui incite le préavis à les qualifier d’« axe ». Evitons d’emblée ce malentendu : cette qualité de traversante n’est qu’accidentelle. Bien plus, et le préavis 2003/01 le rappelle, il faut garder à l’esprit que selon le Plan directeur communal des déplacements (PPD), la rue de Genève fait partie du « réseau de distribution modéré ». La vocation de la rue et la finalité de ses aménagements ne devraient pas être de permettre un drainage du transit à travers le centre, mais uniquement d’y donner accès (visiteurs, livraisons, etc.).
.

Les automobilistes, pour autant qu’ils doivent se rendre au centre, s’arrêtent logiquement dans un des très nombreux parkings de la couronne de l’hyper-centre. La création d’un parking supplémentaire de 640 places est-elle en adéquation avec le préavis 1991/108 qui définit la politique de la Municipalité en matière de places de stationnement
 ? Elle reste néanmoins très problématique. Le nouveau parking se greffe à un endroit où l’offre est déjà considérable : 2432 places dans un rayon de 250 mètres
 ! Il constitue un important générateur de trafic en contradiction avec les intentions générales de ce préavis 2003/01 et, d’une manière générale, avec la politique de la Municipalité dans ce domaine
.

On a bien de la peine à voir, dans la construction de ce grand parking dans l’hyper-centre et dans l’aménagement routier qui y mène, à quelques pas de M2, une de ces mesures d’accompagnement annoncées en faveur du nouveau métro. Le parking du Rôtillon va suivre, et encore celui de Bellefontaine dont on veut augmenter la capacité. Mais peut-être le pire est encore à venir : Il ne manquerait plus que la Commune, transférant une partie de son administration dans la vallée du Flon, y construise son immeuble de bureaux au-dessus d’un grand parking souterrain !

La continuité rue de Genève – rue Centrale, et l’heureuse concomitance des aménagements routiers qu’on y projette — l’aménagement qui fait l’objet de ce préavis fait suite à celui qui fut voté l’automne passé pour la rue Centrale, mais doit aussi être examiné à la lumière des changements qui y seront encore apportés à la suite de la motion Savary —, autorisent certaines comparaisons, respectivement appellent certaines remarques :

Limitation de la vitesse à 30 km/h

Sur la chaussée, le préavis prévoit la mixité vélos – voitures – poids lourds, y-compris bus tl. La véritable raison en est sans doute l’étroitesse de la rue à certains endroits qui empêche la création de bandes cyclables. Il faut le regretter, car une rue avec un tel trafic, même limité à 30 km/h, devrait avoir des bandes cyclables. C’est pour cela qu’au minimum, afin d’augmenter la sécurité des cyclistes, il est impératif de réduire les différences de vitesse sur la chaussée et d’imposer une limitation à 30 km/h sur toute la rue de Genève, du carrefour de la Vigie à la place de l’Europe — comme à la rue Centrale.

Largeur de la chaussée réduite et constante

L'une des particularités de cette rue est qu'elle doit permettre l'avancement rapide des véhicules du SSI. Le profil en travers doit donc permettre partout le dépassement d'un camion par un gros véhicule des pompiers (largeur 2.40 m), même avec des voitures venant en sens inverse (mais pas de camions en sens inverse). Dans le cas de la rencontre de deux camions (dont un véhicule d'urgence) et d'une voiture, les normes exigent une largeur de 8,40 m à 30 km/h ou de 9,60 m à 50 km/h
. 

Selon les plans, la largeur de la chaussée change constamment. Elle mesure 9,50 m à l'extrémité est du tronçon, près de la place de l'Europe, et 10,45 m (« largeur-type ») à la hauteur du passage des Jumelles. La «largeur-type » ne s'applique donc qu'à un endroit et la largeur de la bande centrale est sujette à d'importantes variations. La bande centrale ne devrait jamais mesurer moins de deux mètres, comme c'est le cas dans ce projet, sinon elle devient dangereuse. Les variations de largeur de la chaussée sont aussi sources de danger.

Notre proposition : une largeur constante réduite — autant que c'est possible — à 8,40 m qui se divise en deux bandes de circulation de 3 m
 et en une bande centrale de 2.40 m pour permettre l'avancement des véhicules du SSI, aux voitures d'éviter des véhicules de livraison arrêtés, pour faciliter la traversée aux piétons et le tourne-à-gauche des cyclistes. Au rétrécissement devant le Métropole, on aurait toujours deux bandes de 3 m, et une bande centrale de 1,65 m.

A la rigueur, on peut donner deux largeurs différentes à la rue de part et d’autre du giratoire, plus large à l’Ouest puisqu'il y passe plus de trafic, plus étroit mais de largeur constante à l’Est. Le rétrécissement global ainsi obtenu permet une meilleure modération du trafic et peut être restitué aux piétons et à l'arborisation des trottoirs
. Des trottoirs de 2,5 m ou 3,5 m, comme les prévoit le préavis, sont insuffisants. Un trottoir confortable, surtout dans une rue passante, doit mesurer 4 ou 5 mètres

Corrections au giratoire

Le traitement du giratoire réglant l’accès aux parkings appelle plusieurs remarques :

Les présélections doivent être supprimées, en particulier le tourner-à-droite en venant de l’Est. Elles mettent en péril les cyclistes et les piétons, mais aussi les automobilistes, et élargissent inutilement la chaussée. En outre, les— rares — bouchons qu’elles servent à éviter à certaines heures (ou peut-être les samedis), auraient un effet dissuasif pour l’usage de l’automobile,  tout-à-fait dans l’esprit des intentions du préavis, ou des mesures d’accompagnement à M2.

A notre avis, il vaudrait la peine d'examiner l'opportunité d'un giratoire de type 'mini' d'un diamètre d'une quinzaine de mètres, avec pastille centrale franchissable
. En effet, le diamètre de 24 m correspond à celui d'un giratoire de type 'compact', alors que la pastille centrale franchissable est caractéristique d'un giratoire de type 'mini'. C'est une contradiction. Et si le diamètre de 24 m peut paraître pertinent comme ralentisseur (en assurant une déflexion importante) sur des rues de grande largeur, il n'est plus nécessaire avec une rue de Genève à 8,40 m. La gêne apportée aux camions qui desservent le centre commercial serait acceptable. Pour l'accès, il n'y a à première vue aucun problème ; pour sortir, un semi-remorque devrait empiéter temporairement sur la voie opposée.

Dans le cas où la commission du Conseil communal ou la Municipalité estiment qu'une modification du projet en fonction des propositions ci-dessus n'est pas possible, les associations Droit de Cité et ATE appellent à refuser le préavis 2003/01.

Lydia Bonanomi, présidente de Droit de Cité

Ulrich Doepper, président de l'Association Transports et Environnement

�http://www.lausanne.ch/view.asp?DocID=8453&Language=F&DomID=63011


� Avec près de 16’900 véhicules/jour, le rue de Genève est cependant encore actuellement assez éloignée du rôle que lui assigne le PPD…


� Il permet notamment de libérer l’espace en surface et de l’attribuer à d’autres usages. Notons cependant ce point d'importance : le préavis 1991/108 dit à plusieurs reprises qui ces parkings sont destinés aux habitants et aux visiteurs et non aux pendulaires, abonnés non-résidents, parking de longue durée.


� Flon 639 places + 268 places en surface ; Montbenon 960 places ; Chauderon 340 places ; Métropole 2000 225 places horaires.


� Le centre de Lausanne est-il surdoté en places de stationnement ? Ce n’est pas nous qui le disons, mais le TCS, qui a installé ses bureaux dans le centre : « Il est donc très facile, contrairement à une idée reçue, de se parquer au centre-ville » Reportage commercial exclusif, in : 24Heures, du 21 novembre 2002.


� Norme VSS SN 640 201.


� Selon la même norme, la largeur nécessaire n'est que de de 2,60 m pour une rue limitée à 30 km/h, ou 2,70 m pour une rue limitée à 50 km/h.


� Les deux malheureux « nouveaux arbres », perdus le long de la rue, pourraient être accompagnés de beaucoup d’autres, et constituer une arborisation digne de ce nom, si les trottoirs étaient élargis et la chaussée redimensionnée.


� Norme VSS SN 640 201: Dimension de base d'un piéton avec bagage, parapluie, chaise roulante: 80 cm. Gabarit (d'espace libre = piéton + marge de mouvement + marge de sécurité*) = 1,20 m ; 2 piétons = 2,40 m ; 2 piétons croisant un autre = 3,60 m ; etc.


� Un giratoire de petit diamètre permet de gagner beaucoup de place pour les piétons et il raccourcit les traversées. En combinaison avec des ralentisseurs — très légers, à cause du SSI — il permettrait aussi de repenser la circulation des piétons, qui ne seraient pas relégués à une certaine distance du carrefour, mais qui pourraient circuler sur la couronne du giratoire.





